Maitre Thierry DROMARD
Huissier de Justice

15 C Rue Montrieux
25300 PONTARLIER

REGLEMENT DU JEU
"QUINZAINE COMMERCIALE 2010"
ZAC DES GRANDS PLANCHANTS

ARTICLE 1 : PRESENTATION

L’ASSOCIATION COMMERCIALE DES GRANDS PLANCHANTS, COMPOSEE DE 49 COMMERCANTS DONT LE DETAIL
EST PRECISE SUR LISTE JOINTE EN ANNEXE 1, DONT LE SIEGE EST CHEZ M. Louis MAUGAIN « BEBE 9 », RUE
ROBERT SCHUMANN A PONTARLIER, ORGANISE A COMPTER DU LUNDI 16 AOUT 2010 AU SAMEDI 4 SEPTEMBRE
2010 INCLUS, UN JEU GRATUIT SANS OBLIGATION D’ACHAT.

LE PRESENT JEU EST RESERVE AUX PERSONNES MAJEURES.

ARTICLE 2 : DUREE

CE JEU SE DEROULERA DU LUNDI 16 AOUT 2010 AU SAMEDI 4 SEPTEMBRE 2010 INCLUS, ET CE, PENDANT LES
HORAIRES D’OUVERTURE DES DIFFERENTS MAGASINS PARTICIPANTS.

TOUTEFOIS L’ASSOCIATION COMMERCIALE DES GRANDS PLANCHANTS, POURRA SANS QUE SA RESPONSABILITE

PUISSE ETRE ENGAGEE DE CE FAIT, SUSPENDRE, MODIFIER OU METTRE FIN AU PRESENT JEU, EN CAS DE
FORCE MAJEURE OU CAS FORTUIT INDEPENDANT DE SA VOLONTE.

ARTICLE 3 : DEROULEMENT
CE JEU SE DEROULERA DE LA MANIERE SUIVANTE :

LES BULLETINS DE PARTICIPATION SERONT A RETIRER GRATUITEMENT A L’ACCUEIL DES DIFFERENTS MAGASINS
PARTICIPANTS, SUR SIMPLE DEMANDE.

IL NE SERA ADMIS QU'UNE SEULE PARTICIPATION PAR JOUR, PAR MAGASIN ET PAR PERSONNE.

UNE URNE SERA A DISPOSITION A L'ENTREE DE CHAQUE MAGASIN PARTICIPANT.

LA PARTICIPATION SE FAIT EXCLUSIVEMENT PAR DEPOT DANS LESDITES URNES, D’'UN BULLETIN COMPLET :
DATE, NOM, PRENOM, DATE DE NAISSANCE, ADRESSE, TELEPHONE, E-MAIL, ETANT PRECISE QUE TOUS LES
BULLETINS TIRES MAIS INCOMPLETS (SAUF N°DE TELEPHONE ET E-MAIL) OU ILLISIBLES, SERONT ANNULES.

A L'ISSU DE CE JEU, LE CONTENU DE CHAQUE URNE SERA REUNIE, ET UN TIRAGE AU SORT AURA LIEU LE MARDI

14 SEPTEMBRE 2010 A 09H00, A L'HOTEL IBIS EN PRESENCE DES MEMBRES DU BUREAU DE L’ASSOCIATION, SOUS
CONTROLE DE MAITRE DROMARD, HUISSIER DE JUSTICE A PONTARLIER.

ARTICLE 4 : DOTATIONS

SONT MIS EN JEU LES LOTS SUIVANTS :

- 1 CHEQUE "CADEAU VOYAGE" D'UNE VALEUR DE 1 000 € A VALOIR EXCLUSIVEMENT DANS LE CATALOGUE "CASINO
VOYAGES" AU PLUS TARD LE 30 JUIN 2011 AUPRES DE GEANT 66 RUE DE SALINS 25300 PONTARLIER.

- 5 BONS D'ACHATS DE 100 € CHACUN, A VALOIR DANS L'UNE DES ENSEIGNES ADHERENTES A L'ASSOCIATION
ORGANISATRICE ET PARTICIPANTES A LA QUINZAINE COMMERCIALE.

- 10 BONS D'ACHATS DE 50 € CHACUN, A VALOIR DANS L'UNE DES ENSEIGNES ADHERENTES A L'ASSOCIATION
ORGANISATRICE ET PARTICIPANTES A LA QUINZAINE COMMERCIALE.

IL NE POURRA DONNER LIEU NI' A LA REMISE DE LEUR CONTRE VALEUR EN ARGENT, NI A LEUR REMPLACEMENT
OU ECHANGE POUR QUELLE CAUSE QUE CE SOIT.

ARTICLE 5 : DESIGNATION DES GAGNANTS

LES GAGNANTS SERONT DESIGNES PAR TIRAGE AU SORT LE MARDI 14 SEPTEMBRE 2010 A 09H00, A L'HOTEL IBIS
EN PRESENCE DES MEMBRES DU BUREAU DE L’ASSOCIATION, SOUS CONTROLE DE MAITRE DROMARD, HUISSIER
DE JUSTICE A PONTARLIER.



ARTICLE 6 : AUTORISATIONS

LES PARTICIPANTS AUTORISENT L'ASSOCIATION COMMERCIALE DES GRANDS PLANCHANTS A UTILISER LES
INFORMATIONS RECUEILLIES SUR CHAQUE PARTICIPANT EN VUE DE LA CONSTITUTION D’UN FICHIER
COMMERCIAL.

LES GAGNANTS AUTORISENT EXPRESSEMENT L’ASSOCIATION COMMERCIAL DES GRANDS PLANCHANTS A
UTILISER LEURS NOM ET PRENOMS, LEUR VOIX ET LEURS IMAGES A DES FINS PROFESSIONNELLES ET
COMMERCIALES, SANS POUVOIR PRETENDRE A AUCUN DROIT, QUELQU’IL SOIT, DE CE FAIT.

ARTICLE 7 : DEPOT DU REGLEMENT

LE PRESENT REGLEMENT, L’AFFICHE D’ANNONCE ET UN BULLETIN DE PARTICIPATION SONT DEPOSES A L’ ETUDE
DE MAITRE THIERRY DROMARD, HUISSIER DE JUSTICE, 15 C RUE MONTRIEUX, 25300 PONTARLIER.

DE PLUS LE PRESENT REGLEMENT EST AFFICHE DANS CHAQUE MAGASIN PARTICIPANT A LOPERATION.

CE REGLEMENT SERA ENVOYE SUR SIMPLE DEMANDE ADRESSEE A L’ASSOCIATION COMMERCIALE DES GRANDS
PLANCHANTS BP 135 25302 PONTARLIER CEDEX, EN JOIGNANT UN RIB OU UN RIP, ET EST CONSULTABLE SUR LE
SITE www.pontarlier-shopping.com.

ARTICLE 8 : REMBOURSEMENT DES FRAIS

TOUT PARTICIPANT AU PRESENT JEU, POURRA OBTENIR, SUR SIMPLE DEMANDE ECRITE ADRESSEE A
L’ASSOCIATION COMMERCIALE DES GRANDS PLANCHANTS BP 135 25302 PONTARLIER CEDEX, LE
REMBOURSEMENT DES FRAIS DE DEMANDE DE COMMUNICATION DU REGLEMENT, REMBOURSEMENT DU TIMBRE
AU TARIF LENT EN VIGUEUR.

ARTICLE 9 : LITIGE

TOUT LITIGE SERA REGLE PAR LE TRIBUNAL DU LIEU DE LA SITUATION DE L’ASSOCIATION ORGANISATRICE.

FAIT A PONTARLIER, LE 26 JUILLET 2010

ANNEXE 1

COMMERCANTS PARTICIPANTS A L’OPERATION

2F CONSTRUCTION ALU- LES MATERIAUX VERTS — ATLAS — AUDI/VOLKSWAGEN/SEAT - AUTOMOBILES PEUGEQT -
BEBE 9 - BUFFALO GRILL — BUT - CASINO RESTAURATION - CARROSSERIE GRESSET - CITROEN/CITROEN SELECT
COMPEXPERTS - CYBERIANCE - CYCLES DENIS RACLE - CYCLES FAVROT — DEKRA — ESPACE POELE SCANDINAVE
EUROPCAR — EXPERT - FORD - GEANT CASINO — GENERALE D'OPTIQUE — GRAND LITIER - HOTEL IBIS
HOTEL RESTAURANT CAMPANILE - H2M HABITAT - IMPRIMERIE MAIRE — INTERSPORT — JOUECLUB —KIABI
LA HALLE - MAGA MEUBLES - MAISONS PATRICK BARBIER — MASSON PUBLICITE — MC DONALD’S — MOBALPA
MOTOPERFORMANCES - MULTISERVICES — OPEL - ORCHESTRA - PLEIN CIEL - RENAULT AUTOMOBILES — RENAULT
TRUCKS —TANKA — THIRIET — TOUTE LA LITERIE.COM — VERANDAS SAILLARD - VF CONFORT - VIVE LE JARDIN



